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Article III-86 (ex-article 122)

5. Les droits de vote des États membres faisant l'objet d'une dérogation sont suspendus
pour les mesures du Conseil visées aux articles énumérés au paragraphe 2. La majorité
qualifiée se définit comme la majorité des voix des représentants des États membres ne
faisant pas l'objet d'une dérogation, représentant au moins 60 % de la population de ceux-
ci. L'unanimité de ces États membres est requise pour tout acte requérant l'unanimité.


